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Supplément d'intégration pour personnes 
sans activité lucrative : Quelles sont les 
conditions ? 
 
EXEMPLE PRATIQUE Mme Gonçalves perçoit l’aide sociale, mais s’occupe tous les jours d’une proche parente. elle 
souhaiterait par ailleurs suivre un cours de  français  afin  de  trouver  plus  facilement  un emploi. Son droit à un 
supplément d’intégration pour personnes sans activité lucrative dépendra du fait si ses efforts augmentent ou 
entretiennent les chances d’une intégration réussie. 

→ QUESTIONS 
 

PRATIQUE 
Cette rubrique répond à des questions 
exemplaires qui sont posées à la CSIAS dans 
le cadre de ses offres de conseil et les publie. 
Plus d'informations sur csias.ch → Conseil 
pour les institutions. 

 

 
→ BASES 

→ REPONSES 
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